
  DEPARTEMENT DE L’AUDE                                 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
MAIRIE 
 DE  

          ROUBIA 
 
16 Avenue de l’Hôtel de Ville          Roubia, le 24 juin 2009 
11 200 ROUBIA 
 

COMPTE RENDU DE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
EN DATE DU 24 JUIN 2009 

 
 
PRESENTS : GROTTI –– ESCAMEZ - BOUSSIEUX - TEIXEIRA – BRIECHLE – LOPEZ  
PENNEVAYRE- PLANTADE- ESPART 
 
ABSENT : DOUGNAC – CASTEL  
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme LOPEZ 
 
Ordre du jour  : 
      
      1) Délibération : choix des entreprises : travaux salle polyvalente rue le Forge 
      
      Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que suite à la réunion de la commission 
d’appel d’offre qui s’est déroulée le 17 juin 2009, en présence de M Grotti Bruno Architecte 
D.P.L.G, dans le cadre d’une procédure adaptée. Après consultation des entreprises la 
commission d’appel d’offre à retenue les entreprises suivantes : 
 
Lot de travaux d’électricité : SCE ROUGE de Lézignan Corbiéres pour un montant de 
7934.26 €TTC 
 
Lot de travaux de menuiserie : SARL TRIBILLAC d’Argens Minervois pour un montant de  
5  909.64 € TTC 
 
Lot de travaux de platerie : GYPSE PLATRERIE de Gaja et Villedieu pour un montant de  
5 272.36€ TTC 
 
Lot de travaux de maçonnerie – charpente –couverture : EURL GERKENS de Saint Couat 
d’Aude pour un montant de 19 162.67 € TTC 
 
  2) Délibération : DM budget M49 
 
Monsieur le maire informe le Conseil Municipal que l’inventaire des canalisations en plomb à 
été réalisée. La loi impose le changement obligatoire des conduites d’eau en plomb avant 
2011. Il serait souhaitable de commencer les travaux cette année afin de pallier à une dépense 
trop importante. Une décision modificative sur le budget de l’eau est nécessaire. 
  - article 615 augmentation de 15 000.00 € 

- l’opération N°16 article 2315 diminution de 15 000,00€  
 
Questions diverses 
 
La fête du 14 juillet :  
Repas offert par la municipalité à tous les Roubianais animations avec le groupe « Les 
Copains d’Abord », jeux pour les enfants, tombolas,  
   
       



 
 
 
 
  


